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Regeste

MARMY Francis c/Payerne | Lorsque le contenu d'un droit de passage n'est pas facilement
déterminable ou que le contrat constitutif ne peut pas être interprété de manière sûre, le
permis de construire doit être refusé (c. 2). In casu, rejet des griefs tendant à mettre en doute
la validité de la servitude sur l'emprise de laquelle l'accès est prévu (c. 3). Résumé de la
jurisprudence relative à l'accès suffisant (c. 4).

Erwägungen

E. 38
et 55 LJPA, un émolument sera mis à la charge du recourant débouté. Celui-ci supportera en
outre les dépens auxquels a droit la Commune de Payerne, qui a procédé par l'intermédiaire
d'un avocat et obtient gain de cause.
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